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Réunion d’information syndicale 

Permanences 
du SE-UNSA 92  

 Mardi  
Jeudi 

10h 16h 

 

Tél : 01 45 06 67 66 
ou 06 20 84 10 78 

 mél : 92@se-unsa.org 
www.se-unsa92.com 

Le SE-Unsa 92 organise une réunion d’information syndicale le 
 

Mercredi 2 mai 2018 
de 13h à 16h 

Ecole Elémentaire Anatole France 
5 rue de la ferme 

92350 LE PLESSIS ROBINSON 
 

PPCR, accès à la hors-classe et à la classe exceptionnelle, mouvement des person-
nels, actions dans la Fonction Publique … Venez vous informer et débattre de ces su-
jets et poser vos questions aux délégués du personnel du SE-Unsa 92. 

 
 
Pour s’y rendre : 
En voiture : parking du Cèdre à proximité 
En transport : RER B Robinson 
 
N’oubliez pas de prévenir votre IEN en 
remplissant le document que vous trouve-
rez sur notre site www.se-unsa92.com 

Hors-Classe et classe exceptionnelle 
 
Ça se précise ! 
 
Classe exceptionnelle 
La classe exceptionnelle 2017 est désormais close sur le plan informatique. La deu-
xième campagne (2018) peut donc être traitée par les mêmes outils (i-prof) que celle 
de 2017 (même si la CAPD de la première campagne ne s’est pas encore tenue). 
Le recueil des candidatures aura donc lieu via i-prof, dans les conditions de la pre-
mière campagne (2017), sans procédure « papier ». La campagne est ouverte jus-
qu’au 4 mai 2018. Un message i-prof a été envoyé aux professeurs des écoles Hors-
Classe pour les inviter à compléter leur CV et leur indiquer les dates d’ouverture de la 
campagne 2018. Ce message indique également que les candidats à la première cam-
pagne doivent candidater à la seconde campagne. 
  
Hors-Classe 2018 
La campagne est ouverte selon le même calendrier que la campagne classe excep-
tionnelle 2018 (donc jusqu'au 4 mai 2018). Les éligibles sont invités à enrichir leur CV 
et ont reçu un message i-prof en ce sens. 
 
Les candidatures pour l’accès à la Hors-Classe et à la Classe exceptionnelle seront 
examinées lors de la CAPD du mardi 29 mai. 

Calendrier des instances 
 
Jeudi 3 mai : CAPD. Priorités au mouvement 
Jeudi 24 mai : CAPD. 1ère phase du mouvement, refus de temps partiels  
Mardi 29 mai : CAPD. Accès à la Classe Exceptionnelle et à la Hors Classe 
Mardi 19 juin : CAPD. Ineats/exeats 
Jeudi 21 juin : CTSD. Mesures d’ajustement de carte scolaire 
Jeudi 28 juin : CTSD. Formation Continue 
Mardi 3 juillet : GT. 2nde phase du mouvement 
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Permutations informatisées 2018 
 
Le stress en plus de la déception  

 Cette année, les résultats 
des permutations informatisées 
ont pris une tournure particuliè-
rement cruelle pour certains can-
didats. Alors que la proclamation 
des résultats le 5 mars annonçait 
un taux de satisfaction toujours 
aussi faible (14% pour notre dé-
partement), le ministère suspen-
dait la validité des résultats en 
raison d’une erreur d’attribution 
de la nouvelle bonification de 600 
points au titre du CIMM (Centre 
des Intérêts Matériels et Moraux) 
pour les DOM. Une semaine 
après, de nouveaux résultats 
étaient divulgués. 76 collègues, 

dont 3 de notre département, 
perdaient le bénéfice de leur per-
mutation. Le SE-Unsa a demandé 
que la situation de ces collègues 
soit traitées prioritairement lors 
de la phase des ineats/exeats, ce 
qui a été refusé par le ministère. 
 
 Au final ce sont 180 col-
lègues qui quittent notre départe-
ment, alors que 105 vont l’inté-
grer. 
 Ci-dessous, le tableau ré-
capitule les points de chute des 
180 collègues qui sortent du dé-
partement, avec les barèmes né-
cessaires pour les rejoindre.    

Un bilan, et après ? 
 
Une réunion « Bilan Changement 
de département » a eu lieu au 
ministère pour présenter les sta-
tistiques de cette année. 
Pour le SE-Unsa, le taux de satis-
faction toujours décevant ne 
pourra pas être amélioré sans 
une remise en cause des cali-
brages d’entrée et de sortie trop 
restreints. 
  
Desserrer l’étau 
 
L’augmentation des capacités 
d’entrées et de sorties de dépar-
tement peuvent accroître de ma-
nière significative le nombre de 
mutés. Il ne s’agit pas de contri-
buer à vider les départements 
peu attractifs pour abonder les 
départements attractifs. 
 
Pour le SE-Unsa, il s’agit de pren-
dre en compte une réalité : cer-
tains départements ont pour ha-
bitude de recruter plus par les 
inéats que par la phase de muta-
tion informatisée. En augmentant 
dès la phase nationale les cali-
brages, cela permet de satisfaire 
plus de personnels. 
 
Retour sur le cas des 76 col-
lègues 
 
Le SE-Unsa a demandé que les 
76 collègues à qui il avait été an-
noncé une mutation finalement 
annulée soient prioritaires pour la 
phase des exeats-ineats qui 
s’ouvre.  
 
La DGRH a opposé une fin de non
-recevoir. Pour le SE-Unsa, il en 
allait pourtant d’une gestion hu-
maine des ressources, au bout 
d’une période insoutenable pour 
ces personnels. 
 
Le SE-Unsa continuera à soutenir 
localement ces collègues dans 
leur dossier exeat–ineat. 
  
Un mouvement complémentaire 
national 
 
Un mouvement complémentaire 
aura lieu à un niveau similaire à 
celui de 2017 (18 collègues l’an-
née dernière). Ce mouvement 
ministériel est destiné à corriger 
des situations problématiques de 
collègues. 
 
Le calendrier, les critères et le 
nombre précis de collègues con-
cernés ne sont pas encore fixés. 
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CAPD du 10/04/18 
 
Critères d’attribution des temps partiels sur autorisation, 
disponibilités sur autorisation, candidatures aux stages 
CAPPEI et DDEEAS, congés de formation 
 
Critères d’attribution des temps partiels sur autorisation 
- raison de santé ou raison sociale : accord (si avis prioritaire du méde-
cin et/ou de l’assistante sociale) 
- raison familiale : accord si un enfant de moins de 8 ans au 01/09/18 
- rapprochement de conjoint : accord dans le cadre d’un rapproche-
ment de conjoint si participation aux permutations nationales 
 
Refus pour : entreprise (sauf pour le 1er renouvellement), études, con-
venance personnelle 
 
Aménagement de fin de carrière : la DASEN propose de regarder si cer-
taines demandes ont été faites pour cette raison, et de définir des cri-
tères le cas échéant. 
  
Critères d'attribution des disponibilités sur autorisation 
- raison de santé ou raison sociale : accord (si avis prioritaire du méde-
cin et/ou de l’assistante sociale) 
- raison familiale : accord si un enfant ayant 8 ans au cours de l’année 
scolaire 2018/2019 (prolongation de la disponibilité de droit) 
Refus pour : entreprise, études, convenance personnelle 
 
Pour l’enseignement à l’étranger, hors détachement : Mme Fis décide 
d’appliquer les critères du détachement, à savoir accord si 10 ans d’an-
cienneté. 
 
Candidatures aux stages CAPPEI/DDEEAS 
51 départs en stage prévus, dont 1 DDEEAS. 
Stage CAPPEI : 38 candidats. 
Parcours 1 : 6 candidats, 4 départs (sur 4 possibilités) 
Parcours 2 : 17 candidats, 5 départs (sur 5 possibilités) 
Parcours 3 : 14 candidatures, 4 départs (sur 4 possibilités) 
Parcours 4 : 5 candidatures, 2 départs (sur 2 possibilités) 
Parcours 5 : 14 candidats, 11 départs (sur 14 possibilités) 
Parcours 6 : 21 candidatures, 11 départs (sur 14 possibilités) 
Parcours 9 : 2 candidatures, 0 départ (sur 1 possibilité) 
Parcours 10 : 1 candidature, 0 départ (sur 4 possibilités) 
Tous les collègues qui ont un avis favorable partent en stage, sur leur 
1er vœu (1 collègue obtient son vœu 2 et une autre son vœu 3) 
Stage DDEEAS : 6 candidats, 1 départ. Les 2 premières candidatures 
sont envoyées au ministère, en cas de désistement. 
  
Congés de formation 
15 ETP (Equivalent Temps Plein) sont destinés aux congés de forma-
tion, soit 180 mois. 
5 collègues obtiennent une prolongation de leur congé de formation, et 
21 au titre d'une première demande (barème du dernier candidat rete-
nu : 23 points). 

scolarisation des tout-petits dès 
lors que les parents en font la 
demande.  
Cela nécessite des moyens adap-
tés, notamment en matière de 
locaux et de matériel, afin d’avoir 
des conditions favorables à l’épa-
nouissement. 
  
  
Pour un début de scolarisation 
positif 
L’école maternelle n’a pas pour 
objectif de trier les élèves mais 
bien de permettre à tous, notam-
ment les plus fragiles une pre-
mière expérience scolaire posi-
tive, sereine et bienveillante. 

Maternelle 
 
Les propositions du SE-Unsa 
 
Pour le SE-Unsa, les effets déter-
minants de la scolarisation en 
école maternelle sur le développe-
ment des enfants, la socialisation, 
les premiers apprentissages et leur 
scolarité ultérieure sont clairement 
établis. 
Si l’instruction obligatoire à 3 ans 
sécurise et reconnaît la maternelle, 
ce qui était une revendication du 
SE-Unsa depuis 2004, la nouvelle 
obligation nécessite que l’État et 
les collectivités  investissent pour 
réunir les conditions de sa réus-
site. 
  
Effectifs 
Les effectifs doivent permettre de 
travailler, le plus souvent possible, 
en petits groupes. En effet, l’enga-
gement des élèves dans des activi-
tés cognitives stimulantes et exi-
geantes est au cœur de la réussite. 
Cet engagement est facilité par un 
contexte qui développe la con-
fiance en soi et la ténacité. 
Le SE-Unsa revendique ainsi la 
limitation des effectifs à 24 élèves 
par classe dès la maternelle. 
Cette limitation doit atteindre 20 
élèves par classe dans les établis-
sements situés dans les territoires 
dont les populations ont des diffi-
cultés et 15 élèves maximum dans 
les classes de tout-petits. 
Cela nécessite aussi des conditions 
d’encadrement et d’accueil favo-
rables, avec un aménagement du 
temps et de l’espace. La présence 
de dortoirs de qualité est aussi 
nécessaire dans toutes les écoles. 
  
Formation 
L’enseignement en maternelle doit 
être une composante dans la for-
mation initiale mais aussi dans la 
formation continue. 
L’ensemble des intervenants au-
près des enfants de 2-3 ans doi-
vent bénéficier d’une formation 
particulière. 
  
Atsem 
L’Atsem apporte une contribution 
essentielle à une prise en charge 
réussie des jeunes enfants. En 
remplissant des fonctions éduca-
tives d’aide pour la construction du 
vivre ensemble, l’acquisition du 
langage ou la conquête de l’auto-
nomie, il constitue une aide péda-
gogique précieuse et une aide pour 
la gestion de classe. 
C’est pourquoi le SE-Unsa reven-
dique un poste d’ATSEM par classe 
sur la totalité du temps scolaire et 
occupé par un personnel formé. 
  
Scolarisation de 2-3 ans 
Le SE-Unsa affirme le droit à la 

Les Rased doivent ainsi être com-
plets. 
Cela nécessite la relance de la 
formation et du recrutement 
d'enseignants spécialisés en RA-
SED, notamment ceux à domi-
nante relationnelle.   
Des dispositifs plus de maîtres 
que de classe doivent aussi pou-
voir être installés dans toutes les 
écoles maternelles qui le nécessi-
teraient. 
Le SE-Unsa revendique le déve-
loppement d’un service de santé 
scolaire apte à assurer pleine-
ment ses missions de prévention 
et de dépistage. 




